
Pour cette réunion de rentrée, il est question de reprendre les débats
et actions entamées depuis mai au sujet d’une meilleure mobilisation et
communication autour du Comité d’habitants.

Par ailleurs, un nouveau sujet de débat est introduit avec la présentation
des projets et réflexions en cours sur le secteur “ Fontainade/Louis
Maisonnat ”.
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1 - Vers une identité du Comité d’habitants

Le bilan d’étape a montré que l'on a du mal à
identifier et à comprendre ce qu'est le Comité
d'habitants. Depuis mai, des réflexions ont eu
lieu, en lien avec le service communication de la

ville, et différents outils ont commencé à être éla-
boré, surlesquels il est possible de discuter.

L’idée de produire une plaquette de présenta-
tion du Comité d'habitants, a évolué vers la réali-
sation de "l'agenda du Comité d'habitants".
Celui-ci a été réalisé autour d'un texte qui pré-
sente et défini pour tous ce qu'est le Comité
d'habitants. On y trouve également les dates des
réunions du Comité d’habitants, celles des
Conseils Municipaux ainsi que des grands évè-
nements ayant lieu à Fontaine au cours de l’an-
née. Enfin, le document décrit brièvement les
différentes actions et les débats du Comité d’ha-
bitants. 

Comment prendre en compte les projets à venir
dans l'agenda ? Une première idée est de laisser
des pages blanches, une deuxième est de dire
que ce document doit être remis à jour tous les
ans.

Parmi les contacts inscrits dans l’agenda, celui
de l'adjoint Yves Contreras sera remplacé par
celui plus général des " élus et élues " avec le
numéro du secrétariat, afin de responsabiliser
tous les élus sur le sujet.

L’agenda du Comité d’habitants
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Mettre en place un comité de pilotage, chargé
de définir au préalable le programme, permet-
trait d’améliorer le fonctionnement du Comité
d'habitants. La mise en place de celui-ci pourra
faire l'objet de la prochaine séance. 

De la même manière, une discussion pourra avoir
lieu, si nécessaire, au sujet du projet de loi sur les
conseils de quartiers. En effet Fontaine était

concernée par la première version du texte, qui
rendait obligatoire la création de conseils de
quartier pour les villes de 20 000 habitants et
plus, selon des modalités bien précises. Le pro-
jet de loi ne concerne depuis juin que les villes
de 50 000 habitants et plus. 

Autres points à aborder

Un deuxième outil de communication a été de
réaliser une petite affiche, qui puisse être sortie
en grand nombre et diffusée notamment dans les
magasins. La maquette de l'affiche a soulevé
beaucoup de réactions. 

L'image du tramway telle qu'elle est représentée
semble trop agressive, évoquant le danger. En
même temps, il paraît opportun de conserver cet
élément dans l'affiche, le tramway étant un élé-
ment important de la vie de Fontaine. Peut-être
serait-il également judicieux de montrer le pont
du Drac. Il manque une référence au végétal dans
le visuel, pour une ville comme Fontaine. Par
ailleurs, la couleur bleue de l’affiche paraît trop
froide. Il y a aussi un manque de lisibilité au bas
de l’affiche autour de la voiture, qui paraît déjà
ancienne... 

On peut se demander si cette affiche remplit son
rôle d'inciter de nouvelles personnes à venir au
Comité d'habitants. L'objectif de cette affiche est
de montrer une identité, de montrer que cela
existe. Pour cela, il conviendrait d'y inscrire une
phrase, soit un message qui explique le Comité
d'habitants, soit une invitation à le rejoindre.
Cette phrase slogan pourrait d'ailleurs être chan-
gée régulièrement. 

Une affiche



Comité d’habitants de Fontaine

Compte rendu de la réunion du 27 septembre 2001 établi par «arpenteurs»
3

Une des grandes questions posée sur ce secteur
est celle des commerces. Comment est-il pos-
sible d'agir face au phénomène de désaffecta-
tion des commerces ? Ainsi, la ville propose une
aide à la commercialisation et fait elle-même l'ac-
quisition de certains locaux. Par ailleurs, le projet
vitrine, qui consiste à poser des panneaux à la
place des vitrines dégradées, va commencer à
redonner de la vie. Une première série de pan-
neaux est proposée sur le thème du Drac et de la
mémoire de Fontaine. Mais de nouvelles idées
sont à trouver pour une prochaine série dans
quelques mois. 

Le projet vitrine s'est fait notamment avec la
contribution de certains commerçants et habi-
tants du secteur. C'est ainsi qu'une festivité est
organisée au moment du lancement des vitrines
le 27 octobre à l'initiative de ce groupe d'habi-
tants. Vide grenier, étalages de commerçants et

orgues de barbarie animeront toute l'avenue. Une
randonnée est proposée sur la digue. La journée
se terminera par une fête de quartier avec jeux,
chansons, repas et bal, à laquelle tout le monde
peut se joindre. Il est possible d'aider les per-
sonnes qui organisent. Le contact est Jacques
Maisonnat au 07 76 27 07 62.

Les différents projets autour de cette question se
font grâce à des financements de la Métro, de la
ville ainsi que du programme européen “PIC
Urban”. 

L'objectif des actions à engager doit seulement
être d'ordre économique ou également culturel?
Il est aussi important de positionner Fontaine vers
des échanges culturels.

2 - Le secteur Fontainade/Louis Maisonnat

Au-delà des actions concernant le renouveau du
commerce, une réflexion plus large sur l'avenue
et ses alentours doit avoir lieu pour que le lieu
devienne propice à attirer et à porter des com-
merces. Il existe notamment deux grands thèmes
à enjeux. 

Les caractéristiques de la place Maisonnat, déjà
relevés lors d'une visite sur place, sont de mal
communiquer avec ses alentours. Cet état de fait
est significatif de Fontaine où tous les éléments
semblent séparés les uns des autres. La vie et les
espaces communs traités se trouvent à l'intérieur
de chaque groupe d'immeubles, mais chaque
ensemble tourne le dos à ce qui l'entoure.
Comment s'occuper de ces lieux " entre-deux ",
c'est-à-dire ne plus s'intéresser seulement aux
intérieurs mais également aux axes, à ce qui
relie ? Comment réinvestir ces lisières ? 

Le deuxième enjeu est celui des berges du Drac
et du lien avec Grenoble. Là encore il s'agit d'un
lieu qui a des allures d'impasse, qui ne constitue
pas une véritable traversée vers Grenoble. De
plus, les grandes haies le long des berges cache
la vue et donne une sensation d'enfermement. Il
faut savoir que le végétal ne permet pas d'arrêter
le bruit. Par ailleurs, il n'existe pas réellement
d'accès aux berges à Fontaine, seulement des
entrées " sauvages ". Enfin, le non-entretien des
berges pose problème. Cet état de fait semble
résulter de ce que la digue appartienne aux syn-
dicats des digues, les services techniques de la
ville n'intervenant ponctuellement qu'en cas de
demande urgente. Plus globalement concernant
la gestion des déchets, il existait autrefois un ser-
vice communal qui passait à domicile. Que peut-
on envisager aujourd’hui ?

Lors du bilan d'étape, il a été demandé d'abor-
der à la fois des sujets transversaux, mais égale-
ment de s'attacher plus précisément aux diffé-
rents territoires. Ainsi, un nouveau débat est
introduit sur le secteur " Fontainades/Louis

Maisonnat ". Si des projets s'engagent actuelle-
ment sur le secteur, les réflexions ne sont pas
encore abouties et demandent à être approfon-
dies. 

Dynamisation de l’avenue Aristide Briand

Requalification de l’espace public
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roposition 1.27/09/01

Afin de continuer la discussion au sujet des berges, il est proposé
de se rendre ensemble sur les lieux lors d'une visite de terrain à
laquelle seront invités les partenaires institutionnels concernés. 

Visite des berges : 

Samedi 17 novembre, de 9H00 à 11H00
RDV sous le pont du Drac. 

Prochain Comité d'habitants : 

Jeudi 6 décembre

P


